CSM : Document d’information sur la volatilité des prix 

A. Informations générales: 

1. La réunion du CSM à Cordoba

Nous avons identifies dans nos discussions les principes directeurs suivants:

· Les réponses doivent en priorité s’ancrer dans le renforcement de systèmes alimentaires durables et locaux en les rendant plus résilients. Ils doivent être conçus pour répondre aux besoins de ceux qui sont victimes de la crise alimentaire, en particulier les pauvres consommateurs et les petits producteurs alimentaires. 

· Un espace politique plus grand doit permettre des réponses nationales et régionales appropriées aux contextes et cohérent à la nécessité de renforcer les politiques de sécurité alimentaire et agricoles nationales et régionales. 

· La coordination internationale doit traiter les responsabilités différentiées des pays développés et des principaux pays exportateur de produits alimentaires par rapport à la vulnérabilité de pays à revenues faibles dépendants de produits vivriers et à la vulnérabilité de petits producteurs et de pauvres consommateurs (p.ex. par la régulation de la spéculation financière, les mandats pour le agrocarburants, les restrictions aux exportations)

· Les réponses doivent être cohérentes avec l’investissement dans une agriculture paysanne, résiliente, durable, productive, agriculture à faibles émissions de carbone. Elles doivent répondre aux enjeux de pouvoir de marché, d’inégalités d’accès aux ressources productives, d’inégalités de genre. 

· Le débat doit être mené au-delà de la volatilité des prix, mais doit aussi traiter des niveaux de prix qui permettent les investissements sensibles aux petits exploitants agricoles et qui garantissent l’équité (revenus décents pour les petits producteurs et accès pour les consommateurs). Il doit tout autant tenir compte des effets positifs et négatifs des modes de productions. 
· La gouvernance des politiques doit être inclusive, et, le cas échéant, des mécanismes de gestion participative pour des instruments spécifiques doivent être mis en place 

Quatre domaines politiques importants ont été identifiés pour répondre à la volatilité des prix alimentaires : 

· Les politiques de prix. Les expériences et les instruments de régulations de prix sont multiples. Ceux-ci doivent en premier lieu être ancrés dans les systèmes locaux, nationaux et régionaux, plutôt que déterminés par des marchés internationaux défaillants. Ils doivent contribuer à répondre aux enjeux du droit à l’alimentation, d’équité, de soutenabilité et d’éradication de la pauvreté. 

· Le commerce. Le commerce de produits alimentaires est un élément très répandu de nos systèmes alimentaires. Toutefois, les règles commerciales doivent être réformées pour garantir le droit à l'alimentation, la sécurité et la souveraineté alimentaire et doivent reconnaître les spécificités des marchés agricoles. Elles doivent d'abord prioriser les marchés locaux et nationaux et viser à renforcer la coordination régionale.  

· Les stocks alimentaires. Les stocks alimentaires peuvent contribuer à atténuer la volatilité des prix alimentaires. Ils doivent être basés sur les systèmes de production alimentaire locaux et appuyer les systèmes de stockages au niveau des exploitations et des communautés, être régulés aux niveaux nationaux par des politiques publiques et gouvernés de manière inclusive.

· La spéculation financière. La financiarisation des marchés agricoles contribue aux problèmes de la volatilité et de concentration de pouvoirs. Les gouvernements doivent adopter le principe de précaution impliquant que c'est à charge des investisseurs financiers de prouver que leurs activités sont transparentes et ne soient pas néfastes. 

(Les agrocarburants pourraient aussi être rajoutés, mais ce thème n'a pas pu être suffisamment discuté) 

2. Volatilité des prix alimentaires: le CSA versus le G20?

Le G20 a décidé qu’une de ses priorités serait la volatilité. Ils ont demandé aux organisations internationales (FAO, FIDA, FMI, OCDE, CNUCED, PAM, la Banque Mondiale, l'OMC, IFPRI et l'Equipe Spéciale de Haut Niveau des NU) de faire des propositions d'actions politiques. Ce processus s'est conclu par un plan d'action peu convaincant (qui doit encore être adopté par le G20 début novembre en France). Ce plan consiste principalement à demander des investissements accrus, la mise en place d’un système d'information de marchés agricoles amélioré (AMIS) avec un Forum de Réponse coordonnée (avec les liens au CSA peu clairs), un projet pilote de stocks d'urgence, quelques instruments de gestion de risques basés sur le marché  pour réduire les impacts et une plus grande régulation de la spéculation alimentaire. Les décisions se situent clairement dans une perspective business as usual où il n'y pas de réponses aux principales causes structurelles de la volatilité et où aucune solution ne peut créer des 'distortions sur les marchés' (ceci revient à dire qu’il faut exclure les politiques de prix). L'objectif de sécurité alimentaire et de résilience accrues pour les femmes et hommes touchées par la crise y reste largement absent.  

Parallèlement le plan d'action du CSA avait mandaté le Groupe d'Experts de Haut Niveau (HLPE) un rapport sur la volatilité. Le rapport du HLPE fait une analyse en profondeur des causes de la volatilité et les explique en distinguant les tendances de court, moyen et long terme. Il développe de manière spécifique ses impacts sur la sécurité alimentaire et sur la vulnérabilité. Des options  de réponses politiques sont proposées tant pour le niveau international que pour les niveaux nationaux. Le rapport du HLPE partage un grand nombre de nos préoccupations et priorités (p.ex. sur le commerce, les stocks alimentaires, la spéculation financière, la nécessité de développer des réponses nationales). Il insiste également sur la nécessité de renverser la demande non durable des pays industrialisés et d'augmenter les investissements publics visant à atteindre la sécurité alimentaire de manière pérenne. 

B. La volatilité des prix alimentaires à la 37me Session du CSA: 

1. Le document de préparation: 

Les premiers brouillons de ce document, incluant les propositions de décisions à prendre en préparation aux débats de la table ronde du CSA, reprenait largement le consensus du G20, et ignorait largement le rapport du HLPE. Ceci a pu en grande partie être rectifié, partiellement sous l'influence du CSM. La proposition finale des propositions de décisions reste très ouverte et couvre un large éventail d'enjeux (sans nécessairement être formulés de la manière dont on le désire). Toutefois ces propositions devraient plus prendre en compte les conclusions et les recommandations du HLPE. De plus, le document devrait servir à informer les gouvernements des consensus et des débats concernant les causes de court et de long terme ayant des effets sur la volatilité. Il doit faire des recommandations politiques tenant compte de contextes nationaux diversifiés et du besoin de renforcement de la coordination internationale. Enfin les réponses à la volatilité doivent se faire dans le respect du mandat spécifique du CSA d'éliminer la faim et d'assurer la sécurité alimentaire et nutritionnelle pour tous. 

Le document (ainsi que les propositions de décisions) néglige en grande partie les dimensions importantes de la volatilité, celles de la volatilité au niveau des ménages et des marchés locaux. Il devrait intégrer l'ensemble des productions vivrières cruciales pour la sécurité alimentaire plutôt que de se concentrer principalement sur les productions les plus importantes échangées sur les marchés internationaux.  

Il néglige d'importantes causes de la volatilité et de marchés défaillants : les changements climatiques, la concentration de marchés et l’inégalité de pouvoir de marché dans la chaine alimentaire, la rareté croissante des ressources naturelles.  

Il manque de reconnaître la nécessité de repenser les règles commerciales dans le nouveau contexte de prix élevés et volatiles. La nécessité d'avoir l'espace politique adéquat pour résoudre la faim et répondre à la volatilité des prix alimentaires, ainsi qu'aux défaillances de marché aux niveaux locaux, nationaux et régionaux n’y est pas souligné.
Le CSA devrait avoir l'ambition de mener les débats politiques fondamentales, de développer son propre processus politique légitime, plutôt que de réaffirmer le consensus politique mou autour d'instruments spécifiques atteint au G20. Ces débats devraient répondre aux questions telles que : quel rôle pour les politiques publiques dans la régulation de marchés nationaux, régionaux et internationaux et dans la gestion de risques ? Comment développer des réponses à court terme qui soient cohérentes avec la nécessité d'investir dans une agriculture sensible aux petites exploitations, résiliente, agro-écologique ? Comment coordonner les réponses à la volatilité de prix de manière équitable tenant compte de responsabilités différentiées ? 

2. Que faut-il faire au CSM?

Les propositions de décisions semblent être une longue liste d'intentions, mais sans priorités et d'engagements claires. Ceci pourrait résulter dans un plan d'actions sans décisions immédiates pour répondre aux problèmes de court terme, et sans processus continus pour répondre aux causes et aux effets de long terme. Il est indispensable de se mettre d'accord sur un plan d'action ambitieux avec des recommandations à mettre en œuvre par les différents acteurs du CSA, et qui doit pouvoir être monitoré pendant les sessions suivantes du CSA. 

Afin de préparer nos positions et nos interventions il y a quelques points sur lesquels il faut s'accorder.

· Identifier nos messages principaux (nous avons un représentant de la société civile dans le panel et 5 interventions prévues pendant la table ronde)

· Quels sont nos attentes et nos références de succès sur la volatilité de prix?

· Y a-t-il des demandes spécifiques pour le HLPE?

· Comment s'assurer la cohérence de nos demandes avec celles sur les investissements et le genre? 

· Comment envisageons-nous le rôle du CSM et du CSA dans le suivi d'un plan d'action sur la volatilité des prix, aux niveaux nationaux, régionaux et international?

